
Le branle-bas dans les hôpitaux de Montréal 

Et les travailleurs 
dans tout ça? 



BILLET MICHEL RIOUX 

Par-dessus bord 
Sur la côte soma-

lienne, même si 
la mer est pro-

che, le soleil tape fort 
sur le quai, à Moga-
dishu, la capitale. 

Depuis plu-
sieurs jours, caché 
au fond d'un conte-
neur, un jeune 
homme attend que 
lève l'ancre le cargo 
sur lequel il veut 
s'embarquer pour 
échapper à la faim, à 
la misère, à la pau-
vreté, à la guerre. 
Échapper à tout ce 
qu'il a connu jusque-
là, dans sa vie si 
courte; dans sa vie qui lui est apparue si longue. 

La Somalie. De valeureux soldats cana-
diens y ont déjà imposé à coups de bâtons les valeurs 
de la civilisation occidentale. En torturant et en 
battant à mort un garçon de 15 ans qui, lui aussi, avait 
faim. 

Finalement, le bateau a quitté le port. 
Mais les biscuits et les quelques litres d'eau qu'avait 
pu se procurer le jeune homme n'ont pas suffi. Une 
nuit, poussé par la faim et par la soif, il s'est aventuré 
sur le pont. Un peu d'eau, un peu de pain, c'est tout 
ce qu'il cherchait. 

Les marins l'ont trouvé. L'ont jeté par-
dessus bord. Il a nagé des heures, pensant à l'Afrique, 
pensant à la faim qui tenaillait ses entrailles, à la soif 
qui brûlait ses lèvres dans lesquelles l'eau salée 
creusait des crevasses, pensant à ceux qui s'étaient 
débarrassé de lui, comme s'il avait été un tronc 
d'arbre. 

Non. Pas un tronc d'arbre. Les troncs 
d'arbre ont une valeur. Pas lui. 

Il s'est re-
trouvé épuisé sur 
une plage, plus de 
neuf heures après 
avoir été condamné 
à mort par des ma-
rins parlant, croit-
il, allemand. La vie, 
c'est parfois plus 
fort que des marins 
parlant allemand. Ils 
auraient d'ailleurs 
pu parler une autre 
langue, ces marins. 
La presse rapporte 
assez souvent que 
des passagers indé-
sirables sont jetés 
par-dessus bord par 
des équipages qui ne 

veulent pas être accusés de complicité pour avoir 
introduit dans un pays des immigrants clandestins. 

Le Canada est un pays civilisé. On ne jette 
pas les clandestins dans le fleuve. On les retourne 
dans leur pays. 

En Turquie par exemple, comme la petite 
Gulisar Erzoy et sa famille, il y a cinq ans. Ou on les 
expédie aux USA, comme la famille Dima, installée 
ici depuis trois ans, intégrée à la communauté fran-
cophone et appuyée par le curé et les paroissiens de 
Notre-Dame-de-Grâce. Depuis huit mois que le père, 
la mère et les deux enfants attendent, dans une 
chambre de Plattsburgh, que la bureaucratie fédérale 
vérifie leurs papiers. 

Une bureaucratie qui, on l'a vu avant le 
référendum, peut agir vite quand il faut créer rapide-
ment de nouveaux citoyens qui, selon les termes du 
ministre Sergio Marchi, devront défendre un Canada 
fort et uni. 

Faut croire que les Dima n'ont pas réussi 
le test. 
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Le branle-bas dans les hôpitaux de Montréal 

Et les travailleurs, dans tout ça? 
Louis-Serge Houle 

On parle beaucoup de «compressions budgétaires», dans le réseau de la santé. 
On parle aussi de «réorganisation», de «virage ambulatoire», de «changement» 

ou de «redéfinition» des «vocations» des établissements, de «reconfiguration» du réseau, etc. 
Et surtout, on parle de millions de dollars. Par dizaines et par centaines, les millions. 

Or, il y a aussi des travailleuses et des travailleurs, qui sont touchés par tout ce branle-bas. 
Environ 9,000 à Montréal, dont 3,000 sont membres de la CSN. Qu'arrivera-t-il d'eux? 

Rappelons qu'au cours des trois prochaines années, 
la Régie régionale de Montréal-centre sabrera plus 
de 190 millions de dollars dans les budgets des 
établissements de la métropole, fermant six hôpi-
taux et changeant la vocation d'un autre. Cette 
décision soulève naturellement beaucoup d'inquié-
tudes parmi les travailleuses et les travailleurs du 
réseau. Au-delà du discours, il y a la façon de faire. 

lez-en donc au président du Syn-
dicat des employé-es de l'Hôpi-
tal Reine-Élisabeth, Michel 
Lecompte, de la «consultation». 
C'est dans le journal du matin, 
attablé à son restaurant du coin 
où il prenait son petit déjeuner, 
qu'il a appris la fermeture de 
son hôpital, au printemps der-
nier. 

"Pour une surprise, c'en fut 
toute une!, se rappelle-t-il. Au 
bureau du syndicat et dans les 
corridors de l'hôpital, les mem-
bres rencontrés étaient stupé-
faits. On ne s'attend pas à ça 
lorsqu'on est à l'emploi d'un 
hôpital qui a développé une ex-
pertise dans la chirurgie d'un 
jour et quia pris le virage ambu-
latoire, des spécialités que veut 
justement développer le minis-
tre.» 

Le Reine-Élisabeth fermera 
donc ses portes, même s'il est le 
seul centre anglophone de trai-
tement des adultes victimes 
d'agression sexuelle de l'île de 
Montréal, même s'il est spécia-
lisé en médecine familiale et 

Michel Lecompte 

^ ^ ministre Rochon s'était 
d'abord engagé à consulter les 
intervenants et la population 
sur ses propositions résultant 
de l'annonce des compressions 
budgétaires. Pourtant, le mi-
nistre Rochon a intégralement 
entériné le plan de réorganisa-
tion de la Régie régionale, en 
dépit de toutes les protestations 
et de toutes les solutions de 
rechange mises de l'avant. Par-

que son urgence, complètement 
rénovée, reçoit une clientèle 
composée de personnes âgées à 
plus de 40%. 

Des compressions de cette 
ampleur ne sont pas sans sou-
lever des craintes au sein du 
personnel. «Les gens se deman-
daient ce qu'il adviendrait de 
leur emploi, s'ils seraient encore 
dans le réseau l'année pro-
chaine», raconte Michel Le-
compte. 

Des mauvaises surprises, il 
y en a eu aussi à Saint-Michel, 
un hôpital général qui devien-
dra un centre de soins de lon-
gue durée pour personnes âgées. 
Ce changement de vocation 
entraînera la perte de quelque 
400 emplois. 

Il fallait voir la mine des 
employés de cet hôpital quand 
ils ont compris que les change-
ments viendraient plus vite que 
prévu, lorsque les médecins ont 
démissionné en bloc, il y a trois 
semaines. Ou encore, celle de 
cette jeune infirmière de l'ur-
gence qui a appris de la bouche 
d'un cadre de la Régie régio-
nale, parachuté à la dernière 
minute pour expliquer au per-
sonnel la procédure résultant 
du changement de mission de 
l'établissement, qu'elle perdrait 
définitivement son emploi le 1" 
décembre parce qu'elle est oc-
casionnelle. 

Diane, 35 ans, 
monoparentale... 

À Bellechasse, un hôpital 
semi-privé qui ne sera plus sub-
ventionné, l'annonce des com-
pressions a jeté la consterna-
tion parmi les employés. «Tous 
les travailleurs sont ébranlés 
par la fermeture de l'hôpital, 
lance Véronica Polliak, secré-

Véronica Polliak 

taire du syndicat. Tout le monde 
est inquiet, même ceux qui sont 
assurés de conserver un emploi 
ailleurs en vertu de l'entente 
négociée par le Cartel des affai-
res sociales de la CSN» (voir 
autre texte). 

Parmi eux, il y a Diane, ré-
ceptionniste depuis six ans. 
Agée de 35 ans, elle détient un 
poste régulier et travaille à 
temps plein. On pourrait pen-
ser que la certitude d'avoir un 
emploi ailleurs a tout pour la 
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rassurer. Mais Diane vit seule 
avec sa fille de 11 ans. Elle 
craint de se retrouver à l'autre 
bout de la ville, avec un quart 
de travail de soir ou de nuit. Son 
salaire ne lui permet pas de 
payer des frais de garde supplé-
mentaires et elle ne veut pas 
laisser sa fille seule lorsqu'elle 
travaille. Comme beaucoup 
d'employés dans le réseau, 
Diane vit dans l'insécurité parce 
qu'elle ne sait pas ce qui lui 
arrivera. 

Laurent Olano 

«Commentpeut-on compren-
dre la décision du ministère de 
ne plus subventionner notre 
hôpital alors que nous nous si-
tuons à la fine pointe du virage 
ambulatoire et que nous som-
mes justement spécialisés dans 
la chirurgie d'un jour?», ques-
tionne Véronica Polliak. 

Improvisation 
Le ministre Rochon dit vou-

loir réorganiser les services en 
diminuant la durée des hospi-
talisations grâce au fameux «vi-
rage ambulatoire». Mais du 
même souffle, il ferme des hôpi-
taux qui remplissent ces exi-
gences. «Le manque de trans-
parence et l'improvisation dont 
fait preuve le ministère consti-
tuent deux problèmes majeurs 
auxquels nous nous butons, af-
firme Laurent Olano, président 
du syndicat au Reddy Mémorial. 

Cet hôpital fermera lui aussi 
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ses portes, même si son urgence 
et sa clinique externe donnent 
des services à plus de 90,000 
personnes par année et même 
s'il dispose de lits de longue 
durée réservés à des personnes 
âgées atteintes de maladies 
chroniques. 

Parmi ceux qui craignent 

davantage que les autres de 
perdre leur emploi, en raison de 
l'ampleur des compressions, on 
retrouve les gens actuellement 
sur les listes de rappel. Ainsi, 
ceux qui détiennent la sécurité 
d'emploi maintiennent leur 
priorité sur eux pour effectuer 
les heures de travail disponi-

bles dans les autres établisse-
ments, en vertu du statu quo de 
la convention. Or, à Montréal, 
plus de 20,000 travailleuses et 
travailleurs sont sur ces listes 
de rappel. 

«Une entente pour préserver 
le maximum d'emplois» 

— Pierre L a m y 

Au cours de la dernière ronde de négociation, les syndicats du secteur de la 
santé et des services sociaux, réunis au sein du Cartel des affaires sociales de 
la CSN, ont conclu une entente prévoyant des mécanismes de protection des 
emplois pour parer aux effets des fermetures d'hôpitaux, des fusions d'établis-
sements, des abolitions de postes dans ceux qui resteront ouverts, ou des 
établissements qui changent de vocation. 
E n vertu de cette entente, 
toutes les personnes qui possè-
dent la sécurité d'emploi sont 
assurées de conserver un em-
ploi dans le réseau avec leur 
salaire. Les employeurs de-
vront également respecter de 
nouvelles balises quant au ni-
veau de l'emploi. A cet égard, 
l'entente répond à une préoc-
cupation importante que les 
membres avaient établie dès 
le début de la négociation. 

«Il faut se rappeler qu'au 
début du processus de négocia-
tion, nos membres étaient très 
préoccupés par la quantité et la 
qualité de nos emplois et no-
tamment par ce qui se passait 
au fédéral, où le gouvernement 
a modifié unilatéralement les 
règles de la sécurité d'emploi 
chez les fonctionnaires et aboli 
des milliers de postes, explique 
Pierre Lamy, vice-président de 
la FAS et responsable de la 
négociation, /i nous fallait trou-
ver des moyens pour conserver 
nos acquis, notamment les bé-
néfices de la sécurité d'emploi 
et les conditions de travail de 
nos membres.» 

La sécurité 
d'emploi menacée 

Par ailleurs, les compres-
sions annoncées dans le ré-
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Pierre Lamy 

seau québécois de la santé 
menaçaient sérieusement les 
règles existantes pour l'obten-
tion de la sécurité d'emploi. 
«Nous savions que le gouverne-
ment voulait diminuer le nom-
bre de postes, ajoute Pierre 
Lamy. Tout en nous y oppo-
sant, il nous fallait également 
minimiser l'impact de ces cou-
pes à venir, tant celui sur les 
conditions de travail de nos 
membres que celui sur les ser-
vices à la population. 

«Compte tenu de l'ampleur 
de la réorganisation des servi-
ces et des compressions, des 
enjeux qu'elles soulevaient et 
de la possibilité que le gouver-

nement procède sans nous pour 
fixer nos conditions de travail, 
il nous a semblé important de 
négocier pour préserver nos 
acquis, fixer des balises quant 
au redéploiement de la main-
d'oeuvre et revoir certains mé-
canismes visant le replacement 
des personnes mises à pied dans 
des délais plus rapides.» 

Ces acquis protégés sont les 
conditions d'accessibilité à la 
sécurité d'emploi (avoir deux 
ans d'ancienneté et être titu-
laire d'un poste) ainsi que le 
paiement du salaire et des 
avantages prévus à la conven-
tion aussi longtemps que les 
personnes touchées n'auront 



pas été replacées à un nou-
veau poste. La convention col-
lective prévoyait qu'à l'occa-
sion d'abolitions de postes dans 
un é tabl issement , les t ra-
vailleurs ayant acquis la sécu-
rité d'emploi étaient inscrits 
sur une liste de replacement à 
l 'échelle nat ionale , et sur 
l'équipe de remplacement dans 
leur lieu de travail. Ainsi, ils 
avaient la possibilité d'obtenir 
un poste dans leur établisse-
ment ou dans un autre dans 
un rayon de 50 kilomètres. 
Environ 75% du personnel ré-
pond à ces critères. 

«Nous avons réussi à con-
server ces principes, souligne 
Pierre Lamy. Autre gain im-
portant: nous avons obtenu une 
participation des syndicats lo-
caux dans la planification du 
personnel. Nous avons aussi 
convenu de la mise sur pied de 
comités paritaires régionaux 
sur la planification de la main-
d'oeuvre et sur la gestion des 
règles de la sécurité d'emploi, 
du recyclage et de l'adaptation 
de la main-d'œuvre; fait im-
portant, les décisions de ces 
comités ne peuvent être ba-
layées du revers de la main en 
invoquant simplement le sacro-
saint droit de gérance de l'em-
ployeur. Et les syndicats auront 
leur mot à dire sur la qualité et 
la quantité des postes disponi-
bles en fonction des services à 
fournir à la population.» 

La procédure 
Par exemple: lorsqu'un hô-

pital fermera, un salarié qui 
détient la sécurité d'emploi 
sera replacé sur une équipe de 
remplacement dans un autre 
établissement, jusqu'à ce qu'on 
lui trouve un poste régulier. 
Cette équipe est utilisée pour 
combler les absences prévues 
à la convention (congés de 
maladie, vacances, etc) et pour 
rencontrer les surcroîts tem-
poraires de travail pour une 
durée limitée. Durant cette 
période, le salarié à temps com-
plet bénéficiera d'un revenu 
équivalent à ce qu'il recevait à 
son ancien poste. Quant à l'em-
ployé à temps partiel, il rece-
vra un salaire basé sur la 
moyenne hebdomadaire des 

heures effectuées au cours de 
ses 12 derniers mois de ser-
vice. 

Dans le cas des personnes 
de la liste de rappel, la règle 
pour répartir les salariés dans 
les autres établissements de la 
région tient compte des heures 
de remplacement effectuées au 
cours de la dernière année dans 
chacun des établissements, de 
l 'ensemble des heures tra-
vaillées dans la région et du 
nombre de personnes à repla-
cer. 

L'ancienne convention col-

lective ne prévoyait aucun 
mécanisme pour le replace-
ment des employés de la liste 
de rappel lors de la fermeture 
d'un établissement. Les sala-
riés perdaient tout simplement 
leur emploi et leurs droits. 

L'entente négociée prévoit 
aussi le maintien du lien d'em-
ploi pour les gens de la liste de 
rappel pour la durée de la con-
vention, jusqu'en 1998. Aupa-
ravant, ils perdaient ce lien 
s'ils n'étaient pas appelés à 
travailler pendant un an. 

L'ensemble de ces mécanis-

mes s'applique, selon des rè-
gles établies, également dans 
les cas de fusions d'établisse-
ments, d'abolitions de postes, 
de fermetures de département, 
etc. 

«L'entente nous a permis 
d'obtenir un gain majeur en 
donnant la possibilité à tous 
les salariés possédant la sécu-
rité d 'emploi de bénéficier d'une 
période d'adaptation, compre-
nant des programmes de for-
mation, afin de se familiariser 
avec leur nouveau poste», con-
clut Pierre Lamy. 

avec so/fl, quels soins? 
Luc Latraverse 

Réforme, reconfiguration, compressions, privatisations: les événements se 
précipitent, dans le secteur de la santé, et cette précipitation fait mentir les 
belles et rassurantes images du virage ambulatoire que véhicule la publicité 
gouvernementale, selon laquelle «On agit avec soin». 
«Il n'y a rien de rassurant 
dans ce qui se passe sur le ter-
rain, déclare Andrée Lapierre, 
qui détient une maîtrise en 
administration de la santé et 
qui a oeuvré dans le milieu 
communautaire avant de se 
joindre à la CSN pour travailler 
sur la politique de la santé de 
la centrale. À l'hôpital Saint-
Michel, à Montréal, par exem-
ple, on assiste à la fermeture en 
catastrophe de l'urgence et des 
soins intensifs, avec seulement 
trois semaines de préavis, sous 
la pression de la démission de 
neuf des quatorze médecins de 
l'urgence. Et pourquoi ces dé-
missions? Parce qu'ils refusent 
une baisse de revenu due à la 
diminution de la clientèle. Ils 
veulent des bonis de $250 par 
quart de travail, qu'un hôpital 
voisin, le CHSt-Laurent, a tra-
fiqués pour retenir ses méde-
cins et contourner la loi qui 
interdit ce type de pratique. 

«Une belle illustration de ce 
qu 'est le pouvoir médical, pour-
suit Andrée Lapierre, pouvoir 
médical qui défie la loi et bou-
leverse les échéances de réorga-
nisation des services de santé à 

Montréal, même si cela affecte 
directement les patients, les 
travailleuses et les travailleurs. 
C'est exactement ce que disait 
le ministre Rochon, en 1987, 
alors qu'à titre de président de 
la commission d'enquête qui 
portait son nom, il diagnosti-
quait que notre système était 
l'otage de ses groupes d'inté-
rêts. On ne peut pas dire que la 
reconfiguration en cours va 
corriger cela.» 

Un minimum 
d'humanisme 

Andrée Lapierre est d'avis 
que cette réorganisation, qui 
constitue un des plus gros 
chambardements connus à 
cause du nombre de personnes 
directement touchées — celles 
qui y travaillent et celles qui 
utilisent ces services — ne de-
vrait pas s'attaquer unique-
ment à l'une des facettes de la 
politique de santé et de bien-
être adoptée par le gouverne-
ment du Québec. «N'y aurait-il 
pas lieu de hâter la mise en 
oeuvre de l'ensemble des six 
stratégies de cette politique et 
assurer à tout le monde la pos-

Andrée Lapierre 

sibilité de s'y intégrer! N'est-il 
pas temps que partout, le ré-
seau se solidarise autour de ce 
minimum d'humanisme que 
doit inspirer un authentique 
système de santé?» 
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La présence équitable des femmes: 
un objectif à atteindre 

Jacqueline Rodrigue 

Des femmes, il y en a à la CSN. On les compte par milliers, puisqu'elles 
représentent un peu plus de 50% des membres. Toutefois, après bien des années 
de débats et malgré les efforts consentis pour favoriser la participation des 
femmes aux divers paliers décisionnels de la CSN, encore aujourd'hui, la lecture 
de la réalité nous révèle que plus on monte dans la hiérarchie de la centrale et 
de ses organismes, moins on y dénombre de femmes. 

le nous y trompons pas: 
les femmes sont présentes et 
militent, mais force nous est 
de constater qu'il y a encore 
des barrières de nature cultu-
relle, structurelle, sociale et 
économique qui se dressent sur 
leur chemin. «Certes, comme 
femmes, nous pouvons nous fé-
liciter des progrès qui ont été 
faits. Mais, malgré ces progrès, 
il y a toujours un déficit de 
représentation des femmes», ex-
plique Claudette Carbonneau, 

Claudette Carbonneau 

vice-présidente de la CSN. 
Voilà pourquoi, lors du dernier 
congrès de la CSN, en 1994, les 
délégué-es ont adopté une ré-
solution invitant la confédéra-
tion et ses organismes à iden-
tifier la présence équitable des 
femmes à tous les paliers de la 
vie démocratique du mouve-
ment comme un objectif à at-
teindre et à systématiser la 
démarche afin, justement, d'at-
teindre des objectifs précis et 
de combler ce déficit dans la 
représentation des femmes. 

Le 28 novembre avait lieu le Rassemblement des femmes CSN, regrou-
pant 150 militantes qui détiennent des responsabilités syndicales. Elles 
ont mis la dernière main aux propositions de PAE présentées au 
Conseil confédéral du premier décembre. 

Plus que des chiffres 
Au-delà des objectifs numé-

riques, ce sont, en fait, des réa-
lités sociales et syndicales qui 
seront largement modifiées, le 
jour où les femmes seront pré-
sentes en nombre dans les lieux 
de décisions. «La présence des 
femmes imprime de façon par-
ticulière les débats. Leur parti-
cipation enrichit les orienta-
tions du mouvement, car elles 
contribuent souvent à amener 
d'autres points de vue quant à 
certaines réalités, quand il ne 
s'agit pas tout simplement d'in-
troduire carrément des sensi-
bilités nouvelles. Et ça, ça nous 
amène, par exemple, comme 
mouvement, à renouveler la 
lecture que nous faisons de cer-

tains enjeux, ainsi que notre 
vision des politiques sociales et 
des réalités du travail», pour-
suit Claudette Carbonneau. 

Repartir de la base 
Pour reprendre son par-

cours sur ces questions, le co-
mité national de la condition 
féminine a aussi voulu rencon-
trer les femmes des syndicats 
dans l'ensemble des régions. 
Certes, les femmes ont été con-
sultées à plusieurs reprises, 
au cours des dernières années, 
mais le comité tenait à les re-
voir, sur le terrain, pour discu-
ter à nouveau avec elles des 

problèmes auxquels elles sont 
confrontées, afin d'orienter le 
nouveau débat et de formuler 
des mesures à partir d'une réa-
lité qui a aussi bougé depuis 
quinze ans. 

Ainsi, tout au cours de 
l'automne, s'insérant entre une 
campagne référendaire et une 
consultation dans les syndi-
cats du secteur public sur une 
entente de principe, le comité 
national est parvenu à rencon-
trer plus de trois cents femmes 
dans quinze régions et ce, sans 
compter les activités mises en 
place dans les organismes. 

Cette consultation a permis 
de remettre les pendules à 
l'heure et d'établir un diagnos-
tic complet de la situation. Mais 
si les femmes ont évoqué les 
difficultés rencontrées pour 
faciliter leur militance, elles 
étaient là surtout pour cher-
cher ensemble les moyens de 
me t t r e en oeuvre un pro-
gramme d'accès à l 'égalité 
(PAE) afin d'inciter les fem-
mes à se présenter de plus en 
plus nombreuses à tous les 
paliers de la centrale. 

D'ailleurs, les différentes 
instances de la CSN seront 
amenées sous peu à partager 
le PAE voté par le Conseil con-
fédéral. Avec le PAE, les objec-
tifs seront clairement définis, 
ainsi que les mesures à favori-
ser et un échéancier. «Ainsi, 
un suivi sera constamment 
donné au dossier, des respon-
sabilités seront assignées. Nous 
aurons des repères pour véri-
fier la progression du pro-
gramme et des moyens pour le 
rem^tre sur les rails s'il y a du 
dérapage», de conclure Clau-
dette Carbonneau. 

Au moment d'aller sous presse le débat n'avait pas eu 
l ieu en Conseil confédéral. Un suivi sera donné dans 
le prochain numéro. 
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La réorganisation du travail à l'hôpital Charles-Lemoyne 

Il se fait des virages 
autres qu'«ambulatolres 
dans les hôpitaux 

) 

Lucie Laurin 

Comme tous les employé-es de notre système de 
santé, ceux de l'hôpital Charles-Lemoyne ont eu un 
jour à faire face à quelques administrateurs qui 
voyaient dans la privatisation des services la solu-
tionà tous les problèmes de déficit. Des débats avaient 
déjà cours sur la possibilité de privatiser le service 
alimentaire... 
Le syndicat (FAS-CSN) réagit rapidement: il proposa 
plutôt de faire des économies en revoyant l'organisa-
tion du travail. Une solution que l'employeur, forcé 
d'effectuer des compressions budgétaires, ne pou-
vait refuser d'envisager. Une solution qui, pour le 
syndicat, garantissait les emplois, et bien davantage. 

Un comité conjoint fut 
mis sur pied en février 
1994, constitué par la 

direction des ressources hu-
maines et le syndicat CSN. La 
firme-conseil Price Water-
house fut choisie pour étudier 
la situation du service alimen-
taire et faire des recommanda-
tions; parmi celles-ci figurait 
l ' instauration du travail en 
équipe. Les parties en arrivè-
rent à une entente qui devait 
ensuite s'appliquer aux autres 
secteurs. 

Tout n'alla pas sans pro-
blème, cependant. La proposi-
t ion syndica le r e n c o n t r a 
d'abord des résistances au sein 

Aux services alimentaires, 
les cuisiniers avaient déjà 

la formation professionnelle 
requise. 

même du syndicat. L'attribu-
tion du poste de chef d'équipe 
s'était toujours faite selon le 
critère de l'ancienneté; elle 
était vue comme une sorte de 
promotion. Plusieurs, à com-
mencer par les chefs d'équipe 
eux-mêmes, ne pouvaient se 
résoudre à voir ce poste deve-

Pour rencontrer les compressions bud-
gétaires imposées par Québec sans qu'il 
n'en résulte de pertes d'emplois, em-
ployeur et syndicat ont dû opérer un 
profond changement des mentalités. 
Et c'est possible! 
nir électif. Il fallut de nom-
breux débats avant que le prin-
cipe ne soit adopté. Toutefois, 
il fut entendu avec l'employeur 
que l'on commencerait par ins-
taurer d'abord une forme d'en-
traide et que l'on attendrait un 
peu avant d'élire les chefs 
d'équipe. 

De plus, pendant que s'ef-
fectuaient les modifications au 
sein du service alimentaire, le 
conseil d'administration fut 
bientôt saisi de propositions 
de privatisation de la buande-
rie, et le syndicat dut accélérer 
le pas. 

Fort heureusement, au con-
seil d'administration, la majo-
rité des membres n'étaient pas 
intéressés à se lancer immé-
diatement dans une opération 
de privatisation tous azimuts. 

«Ils convenaient qu'une telle dé-
cision pouvait leur permettre 
de présenter, à court terme, un 
budget attrayant, déc lare 
Pierre Ouellet, président du 
syndicat. Mais ils étaient en 
même temps persuadés qu'à 
long terme, un tel budget se 
révélerait inefficace.» Aussi se 
sont-ils ralliés à certains de 
leurs directeurs qui plaidaient 
plutôt en faveur d'un réamé-
nagement préparé de concert 
avec les syndicats et permet-
tant de préserver les emplois. 

Un virage patronal 
«Avant de faire des modifi-

cations majeures, il faut chan-
ger les mentalités. Ça se fait à 
force de réunions et de discus-
sions. Le gestionnaire doit com-



«La preuve qu'on est 
assez matures 

pour gérer nous-mêmes 
notre travail, 
c'est qu'avant, 

il n'y avait pas de 
patron la fin de se-

maine, 
et on n'avait jamais 

de problème! » 

Michel Tremblay, 
cuisinier 

prendre qu'il n'est pas là pour 
donner des ordres, mais qu'il 
est au service des autres, expli-
que Gilles Boucher, directeur 
des ressources humaines et 
l'un des partisans de cette réor-
ganisation concertée. L'un des 
buts de notre projet était d'at-
teindre les cibles budgétaires 
de $2,600,000 sans effectuer 
aucune mise à pied. La prére-
traite a été proposée à quelques 
cadres et employés. Jusqu'à 
présent, il y a eu des déplace-
ments, mais aucune perte d'em-
ploi. Et les économies réalisées 
sont aisément calculables.» 

Rien n'empêche de prévoir, 
poursuit le directeur, s'il faut 
ouvrir des postes de préposé 
aux bénéficiaires et en abolir à 
l'entretien, par exemple, que 
des travailleurs puissent rece-
voir la formation leur permet-
tant de passer d'un poste à 
l'autre. 

Au sein de la direction de 
l'hôpital, un virage important 
est en train de s'effectuer: cer-
tains départs ont eu lieu, et 
l'ouverture à de nouvelles for-
mes de concertation se répand. 
«Il faut amener les gens à sai-
sir les avantages qu'il y a à 
travailler avec les employés, à 
faire avec plutôt que de faire 
pour, à la place de. Au moins, 
on fait appel à leur intelli-
gence! », déclare Gilles Boucher. 

Des preuves à faire 
Au cours de l'été 1995, le 

syndicat a dû, en quatrième 
vitesse, préparer et déposer 
deux propositions distinctes 
visant à sauver de la privatisa-
tion les services d'alimenta-
tion et de buanderie, tout en 
permettant aux travailleurs de 
se réapproprier leur travail. 
"On devait prouver qu'on était 
capables de faire la job!», d'ex-

«Si les travailleurs 
sont heureux, 

ça se reflète sur la 
qualité des services. 

Dans un hôpital, 
c'est important: 
un climat serein 

facilite la guérison...» 

Gilles Boucher, 
directeur des 

ressources humaines 

pliquer Pierre Ouellet. Les pro-
positions comportent l'achat de 
l'équipement propre à assurer 
la rentabilité des services et la 
valorisation du personnel, et 
elles constituent pour l'hôpital 
un défi audacieux et captivant. 

Mais les difficultés à résou-
dre au cours de l'implantation 
du travail en équipe ne sont 
pas les mêmes d'un service 
technique à l'autre. «Aux ser-
vices alimentaires, les cuisi-
niers avaient déjà la formation 
professionnelle requise pour 
assumer la gestion des den-
rées. Ils se plaignaient même 
depuis longtemps des pertes — 
évaluées à 30% — dues à la 
mauvaise gestion patronale», 
explique le président. Aussi, 
malgré l'avenir incertain, le 
travail en équipe, facile à ins-
taurer , fonctionne-t-il déjà, 
avec deux cadres en moins. 

Quant à la buanderie, si la 
proposition syndicale est ac-
ceptée, le travail en équipe y 
sera instauré quand les nou-
veaux équipements seront ins-
tallés. Un refus entraînerait la 
fermeture à brève échéance. 

Parler pour être entendu 
Dans les services sanitai-

res, le gouvernement exigeait 
une réduction des coûts de $57 
à $46 le mètre carré, soit l'équi-
valent de $644,000, sans quoi 
il imposait la privatisation. «La 
solution de facilité était de faire 
des coupes sauvages dans le 
personnel, r a con t e P i e r r e 
Ouellet. On se retrouvait avec 
des décisions absurdes comme 
d'affecter aux travaux lourds 
des travailleuses dans la cin-
quantaine. Là encore, il a fallu 
expliquer, revendiquer, exiger. 
Finalement, des tables de tra-
vail sectorielles ont été mises 
sur pied où les employés ont 
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Si les propositions 
syndicales sont acceptées par 

l'employeur, celui-ci épargnera 
$4,900,000 en trois ans, sans 

abolir aucun poste. 

«Nous avons commencé 
à faire le relevé 

des mets utilisés 
aux cuisines pour 

établir combien il en 
coûte 

de les produire au lieu 
de les acheter. 

Déjà, nous avons cal-
culé qu'en produisant 

nous-mêmes 
la mayonnaise 

et le poulet en cubes, 
nous économisons 
$13,000 par an. 
Des économies 

comme celles-là, 
c'est bon pour le 

maintien des emplois!» 

Éric Marin, 
cuisinier 

pu, pour la première fois, par-
ler à l'employeur, et où ce der-
nier a fait connaissance avec le 
monde.» 

C'est ainsi que l'employeur 
a appris que laver le plancher 
à la pouponnière et à l'urgence, 
ce n'est pas le même travail. Et 
que quand un médecin signe 
un congé à quinze heures, ça 
signifie, pour le préposé à l'en-
tretien, qu'il doit faire le mé-
nage de la chambre deux fois 
dans lamêmejoumée. «Quand 
tu veux couper dans le person-
nel, tu ne peux pas ne pas tenir 
compte de ça!» commente le 
président du syndicat. 

Finalement, on en est ar-
rivé à une entente exigeant de 
chacun quelques concessions, 
mais respectueuse du travail 
des employé-es. Une entente, 
surtout, qui a permis à tout le 
monde de conserver son em-
ploi. Le plan de développement 
des ressources humaines pré-
voit une formation au travail 
en équipe, ce qui permettra 
aux syndiqué-es d'améliorer 
leurs conditions de travail. 

D'autres portes à ouvrir 
Cette capacité de se parler 

qu'ont le syndicat CSN et la 
direction est relativement ré-
cente. Autrefois, c'était la mé-
thode dite traditionnelle. Mais 
depuis trois ans, les rapports 
sont moins tendus. Des deux 
côtés, on préfère une approche 
humaine aux recours judiciai-
res; c'est ainsi qu'on a implanté, 
en 1993, la procédure de la 
lettre avant grief, ce qui per-
met de régler un grand nom-
bre de dossiers sans judiciari-
sation. «Quand il a été ques-
tion d'abolir 14 postes, nous 
avons négocié et nous en som-
mes arrivés à une entente à 
l'amiable adoptée par l'assem-

«On a dû faire 
des concessions, 

c'est sûr. 
Mais si on ne les avait 

pas faites et qu'on 
s'était entêtés, on aurait 
perdu les trois services 

aux mains du privé. 
Et on aurait contribué 

à l'américanisation 
du réseau. 

Tandis que maintenant, 
on conserve 

nos emplois et notre 
syndicat est devenu 

un partenaire impor-
tant dans l'institution.» 

Pierre Oueliet, 
président du syndicat 

blée générale, déclare Pierre 
Oueliet. Ça s'est traduit par 3 
supplantations au lieu de 14.» 

Cependant, la concertation 
patronale/syndicale ne règne 
pas dans tous les dossiers. Pour 
les accidents et maladies du 
travail, par exemple, on en est 
encore aux vieilles méthodes. 
L'employeur conteste systéma-
tiquement les réclamations, ce 
qui force le syndicat à dépen-
ser beaucoup d'énergie à dé-
fendre ses membres. Interrogé 
à ce sujet, Gilles Boucher ad-
met qu'il y a place à améliora-
tion du côté patronal. Toute-
fois, il se plaint du taux élevé 
d 'absenté isme, t and i s que 
Pierre Oueliet relie ce taux à la 
mentalité tayloriste qui règne 
dans le milieu de travail. 

Il reste donc beaucoup à 
faire, dans l'ensemble du mi-
lieu. «Idéalement, la réorgani-
sation et le travail en équipe 
devraient être implantés dans 
tous les services techniques 
puis, ensuite, dans les services 
cliniques. Ainsi, si nos propo-
sitions pour les services techni-
ques sont acceptées, nos con-
cessions permettront d'épar-
gner $4,900,000 en trois ans 
sans abolir de poste et d'obte-
nir la somme d'environ $80,000 
pour la formation. Mais c'est 
$10,000,000 qu'il faut aller 
chercher: les autres, les profes-
sionnels, doivent aussi faire 
leur part. On ne peut pas tou-
jours prendre dans la poche de 
ceux qui passent la moppe!», de 
conclure le président du syndi-
cat. 
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une petite soeur au grand coeur Quand la solidarité 
et l'engagement passent avant tout 

Soeur Christiane Sibillotte 

w ^ a s des plus connues, la 
congrégation à laquelle appar-
t ien t soeur Sibillotte. Les 
Soeurs auxiliatrices de Notre-
Dame des âmes du purgatoire, 
en effet, ne sont pas très nom-
breuses au Québec. «On est des 
petites gangs de soeurs. Une 
quinzaine au Québec», nous 
explique-t-elle dans la petite 
maison qu'elle partage avec 
deux autres religieuses dans le 
quartier centre-sud de Mon-
tréal. Mais appelée à expliquer 
ce curieux nom pour une con-
grégation religieuse, elle s'ex-
clame: '<Pour plusieurs person-
nes, le purgatoire, c'est sur terre 
qu'elles le vivent!» 

La solidarité 
Et d'expliquer comment la 

solidarité a donné un sens à 
son engagement. «Lespauvres, 
les sidéens, les assistés sociaux, 
les prostituées, les démunis, les 
exclus demandent de l'amour 
et ont besoin, avant tout, de 
notre solidarité», explique cette 
pharmacienne de profession 
qui, il y a plus de vingt ans, a 
travaillé à ouvrir une pharma-
cie populaire à Pointe Saint-
Charles. 

C'est d'ailleurs encore une 
fois la solidarité qui a poussé 
soeur Sibillotte à s'engager à 
fond du côté du OUI, dans la 

Michel Rioux 

Ce dimanche 22 octobre, les Québécoises et les Québécois virent apparaî-
tre à la télévision une dame très digne qui portait fièrement ses 79 ans, qui 
parlait de solidarité sociale d'une voix assurée et qui, proclamant au nom 
de quelque 400 religieuses et religieux son engagement pour le OUI, 
affirmait que « s'il y a un risque à la souveraineté, il y a plus qu'un risque 
à rester dans le Canada. Il y a la certitude que les conditions de vie des 
pauvres, des sans-emploi, des femmes, vont se détériorer, que l'idéal des 
droits humains et de la solidarité est en train de s'effriter.» 
Nouvelles CSN a voulu en savoir davantage sur cette religieuse à la 
trajectoire hors du commun, soeur Christiane Sibillotte. 

campagne référendaire. 
«Ça sautait aux yeux que 

toute notion de solidarité était 
totalement absente du côté du 
NON. Comme nous l'avons in-
diqué dans notre déclaration 
du 22 octobre, en faisant l'ana-
lyse des forces en présence, nous 
avons constaté la place que pre-
nait le discours dominant, ce-
lui des gens d'affaires, où le 
focus était mis sur la question 
économique, où on brandissait 

la méfiance, la peur du risque 
et de la prise en mains de notre 
avenir. Toute solidarité sociale 
était absente de ce discours», 
soutient-elle avec une belle 
passion. 

Soeur Sibillotte croit par 
ailleurs à l'importance, dans 
un débat comme celui du réfé-
rendum, de vérifier avec qui 
on se retrouve, finalement. 
«C'est en s'engageant qu'on va 
finir par avoir la société qu'on 

veut!», clame-t-elle. 
Elle avoue ne pas avoir mis 

tellement de temps à voir de 
quel côté la conduisaient ses 
solidarités de base. «Solida-
rité Populaire Québec, les syn-
dicats, la Fédération des fem-
mes du Québec, les associations 
de locataires, tous les groupes 
avec lesquels nous entretenons 
des liens de solidarité se sont 
retrouvés du côté du change-
ment social, a-t-elle constaté. 

Soeur Christiane Sibillotte fut mêlée à la fondation d'une pharmacie populaire dans le quartier défavorisé 
de Pointe Saint-Charles. Elle y travaille encore. 
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Il n'y avait pas d'hésitation à 
nous engager avec eux. Nous 
nous sommes retrouvées avec 
notre monde.» 

Pour elle, le changement 
était énorme par rapport au 
référendum de 1980, alors 
qu'on y rencontrait, chez tous 
ces groupes, une méfiance à 
l'égard du projet souverainiste 
qui n'avait plus cours aujour-
d'hui. 

De la haine 
La religieuse n'en revient 

cependant pas des réactions 
frôlant la haine que son inter-
vention et celle des autres reli-
gieux et religieuses a provo-
quées. 

«Notre maison a été inondée 
d'appels anonymes qui me di-
saient de me taire, qui s'en pre-
naient à mon âge, qui m'inju-
riaient. Je comprends leur droit 
de ne pas être d'accord avec ma 
position. Mais j'ai trouvé dou-
loureux qu'on prenne ces 
moyens pour me le faire sa-
voir», nous a-t-elle confié. 

Mais tout cela n'a pas dimi-
nué son enthousiasme, loin de 
là. Elle raconte qu'après la con-
férence de presse, elle et ses 
collègues ont reçu des dizaines 
d'appels de religieuses et de 
religieux déplorant ne pas 
avoir été contactés. A quelques 
heures d'avis, invitée par le 

Comité du OUI du Bas Saint-
Laurent, elle s'est rendue là-
bas prendre la parole dans des 
assemblées et participer à des 
manifestations où l'accueil a 
été partout enthousiaste. 

Dans la Pointe 
Saint-Charles 

À son arrivée au Québec, à 
la fin des années 40, son enga-
gement l'a conduite à prendre 
soin des malades à domicile. Il 
faut se souvenir qu'il n'y avait 
aucune forme d'assurance col-
lective, à l'époque. Ni assu-
rance maladie, ni assurance 
santé. 

Par la suite, d'assemblées 
de cuisine à des sessions de 
formation, elle fut mêlée à la 
fondation d'une pharmacie 
c o m m u n a u t a i r e à Po in te 
Saint-Charles, un quartier dé-
favorisé du sud-ouest de Mon-
tréal. Elle se souvient qu'au 
départ, «on prenait comme sa-
laire ce que les syndicats 
avaient négocié dans le Front 
commun, $100par semaine.» 

La Marche des femmes 
On la sent par ailleurs émue 

quand elle raconte sa partici-
pation à la Marche des fem-
mes contre la pauvreté, qui 
culminait en juin par une ma-
nifestation devant l'Assemblée 
nationale. «Vous m'avez récon-
ciliée avec la vieillesse», lui a 
dit une j e u n e femme qui, 
comme elle, avait franchi à pied 
les 200 kilomètres. 

Soeur Sibillotte admet que 
«quand on saisit le Québec pro-
fond avec ses pieds, on ne peut 
plus voir les choses de la même 
façon.» 

On la sent prête à repartir, 
demain, construire de nouvel-
les solidarités, sur d'autres 
routes. 

Marcel Pépin 

Et ex-trésorière 
du Mouvement socialiste! 
«Soeur Sibillotte, c'est une des femmes les plus coura-
geuses et les plus admirables que j'aie connues», 
affirme d'emblée Marcel Pépin, qui a eu roccasion de 
la côtoyer au Mouvement socialiste du Québec, dont 

elle a été l'une des âmes 
dirigeantes au début des 
emnées 80. Elle en fu t 
même la trésorière! Mar-
cel Pépin ajoute qu'il a 
surtout apprécié son hu-
milité et son ouverture 
aux autres. «Jamais je ne 
l'ai vue afficher une atti-
tude méprisante à l'égard 
de qui que ce soit, ajoute-
t-il. Elle acceptait la dis-
cussion, elle n'imposait 
pas ses opinions.» 

Même témoignage du côté de Benoît Fortin, un 
capucin engagé dans le 
combat social, tant dans 
les syndicats que dans les 
g roupes popu la i re s . 
«Christiane Sibillotte, c'est 
la fidélité incarnée, dit-il. 
Une fidélité à son monde, 
le petit monde, qui ne s'est 
jamais démentie depuis 
tant d'années.» Il constate 
que dans son engagement, 
elle ne s'arrête pas aux 
seules formules de dépan-
nage. «Elle est convaincue 
qu'il faut un changement 
radical dans cette société. 
Sa charité, sa compassion débouchent dans le champ 
du politique», explique ce frère mineur qui a partagé 
plusieurs de ses combats. 

De cet engagement socialiste, elle dit en riant 
qu'une chance que sa famille n'est pas ici. «Ils savent 
de quel bois je me chauffe, mais peut-être pas à ce 
point-là!», s'exclame-t-elle. 

Arrivée au Québec il y a 46 ans, elle est en effet 
parisienne d'origine, ce que trahit un léger accent 
qu'elle a hâte qu'on cesse de lui souligner. «Ça me 
fatigue un peu qu'on me considère encore parfois 
comme une étrangère et qu'on me demande d'où je 
viens, après toutes ces années passées ici, avoue celle 
qui a fait du Québec son pays. Mais la société québé-
coise a beaucoup changé et je suis optimiste à cet 
égard.» 

Ce qui l'inquiète le plus, c'est la situation qui se 
développe à Montréal. «Je pense qu'on n'investit pas 
suffisamment du côté de l'intégration des nouveaux 
arrivants. Apprendre à vivre ensemble, c'est un défi 
immenseauquelnotresociétédevratrouver des répon-
ses.» 
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CERALD LAROSE Al CONGRES DE lA nO 

U N APPEI À LA solidAmTÉ 

CONCRÈTE ET AqisSANTE 
C ' e s t un appel à une solidarité concrète et agis-
sante qu'a lancé, le 27 novembre, le président 
Gérald Larose aux délégué-es présents à l'ouvertu-
re du 24' congrès de la FTQ, à Montréal. 

S'appuyant sur le Protocole de solidarité ré-
cemment conclu entre les deux organisations, Gé-
rald Larose a soutenu que le mouvement syndical 
organisé ne devra ménager aucun effort pour que 
la force qu'il peut réunir serve à protéger nos 
acquis sociaux. À protéger ce qui nous distingue 
des autres en Amérique du Nord, finalement. 

Il y avait plusieurs années qu'un président de la 
CSN s'était adressé au congrès de la FTQ. Le 
dernier à le faire avait été Norbert Rodrigue, à la 
fin des années 70. Femand Daoust avait renoué 
avec la tradition en acceptant l'invitation de la 
CSN à s'adresser aux délégué-es réunis à Québec, 
en 1992, à l'occasion de notre 56' congrès. 

Cependant, contrairement à ce que certains 
médias ont annoncé, qualifiant de «journée histo-
rique» cette présence à une même tribune de con-
grès les dirigeants des trois centrales, c'est en 
décembre 1970, au congrès de la CSN, que les 
présidents des trois centrales, les Pépin, Laberge 
et Charbonneau, se sont retrouvés sur une même 
tribune de congrès. L'année suivante, les mêmes se 
retrouvaient au congrès de la FTQ. 
' Le Devoir a même écrit: «Historique, parce que 

Jamais n'avait-on vu un président de la CSN ou de 
la CEQ se présenter à un congrès de la FTQ...». 
Comme quoi la mémoire est une faculté qui oublie. 
Surtout depuis que les grands médias nationaux 
n'ont plus de chroniqueurs syndicaux attitrés! 

M.R. 
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L A C S N dÉploRE U dÉcÈs 
du J O U R N A U S T E J A C Q U E S C u A y 
CTest un ami de la CSN 
qui est disparu avec le 
décès de Jacques Guay, 
le 23 novembre. Il était 
âgé de 57 ans. «Nous 
sommes plusieurs à être 
attristés à la pensée que 
Jacques Guay nous a 
quittés à jamais. C'est 
une perte pour tous ceiix 
qui croient à la nécessi-
té de l 'engagement social. 
Guay était un journa-
liste engagé et n'en a ja-
mais eu honte», a décla-
ré le président Gérald 
Larose. 

Ce dernier a souligné 
que Jacques Guay avait 
marqué le journalisme 
québécois durant plus de 
35 ans, de La Presse à 
Radio-Canada et au So-
leil, du Journal de Mon-
tréal au Jour, sans 
oublier Québec-Presse, 
dont il fut un des piliers, 
avec Gérald Godin et Jac-
ques Keable. 

OXFAM-Québec 
change le monde, 

pour vrai. 
1-80(M>XFAM 94 

C e n t r a i d e 
du Grand Montréal 

Donnez un coup de main 
au destin. 

288-1261 

«Il n'a jamais refusé 
de faire profiter de ses 
talents les organisations 
syndicales et les groupes 
populaires. À la CSN, a-
t-il rappelé, il a contri-
bué à former plusieurs 
dizaines de militantes et 
de militants. » Nouvelles 
CSN a publié ses analy-
ses des médias pendant 
plusieurs années. 

D avait aussi pris la 
défense de la cause des 
régions, souvent ignorées 
par les grands médias na-
tionaux. «Jacques Guay 
n'aura jamais prétendu 
à l'objectivité. Mais il 
aura, jusqu'à la fin, exer-
cé son métier avec une 
honnêteté irréprochable, » 
a conclu le président de la 
CSN. M.R. 

C ' E S T U TEMPS d'uN 
boN «LAC 

E M p s 

ÉpAulE» 
CÉRAld LAROSE 

D a n s le cadre de la 
réunion du Conseil con-
fédéral tenue à Québec, 
fin novembre, le prési-
dent de la CSN, Gérald 
Larose, a invité le futur 
premier ministre du 
Québec, Lucien Bou-
chard, à tenir un «Lac-à-
l'Épaule» sur trois ques-
tions importantes qui 
touchent l'avenir du 
Québec: la dette pubU-
que, les politiques socia-
les, incluant les services 
publics, et l'emploi. 
«Le changement à la 
direction politique du 
Québec doit être une ex-
traordinaire occasion 
de mettre tout le mon-
de dans le coup pour 
arrêter un certain 

nombre de décisions 
majeures concernant 
notre avenir et un pro-
jet précis», a déclaré le 
président de la CSN, in-
sistant du même souf-
fle pour que cette opé-
ration implique tous 
ceux qui sont représen-
tatifs au sein de la so-
ciété. La CSN s'objecte-
ra à toute opération du 
genre «sauve-qui-peut» 
qui, au bout du compte, 
ne produit que plus de 
pauvreté et d'exclusion 
sociale, a ajouté le pré-
sident de la CSN. Celui-
ci a rappelé qu'il n'était 
pas question d'accepter 
la démission des gou-
vernements dans le 
champ du social. T.J. 
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L E CONFUT À BmdqESTONE^FiRESTONE s'iNTERNATÎONAlisE 

y m 

L e mouvement syndical 
intensifie la campagne de 
boycottage des pneus de 
la compagnie js^onaise 
Bridgestone-Firestone, 
dont les 734 travaiUeurs 
de l'usine de Joliette sont 
en conflit depuis le 22 
août. Une dizaine de syn-
diqué-es québécois se 
sont joints à des mem-
bres des Métallos, devant 
le siège social canadien 
de la compagnie, à Mis-
sissauga, le 28 novembre, 
pour en appeler au boy-
cottage des pneus Brid-
gestone, Firestone et 
Dayton. Le même jour, le 
vice-président de la CSN, 
Marc Laviolette, et le pré-
sident du syndicat, Jean-
Marie Bourret, se sont 
envolés pour Bruxelles, 
en Belgique, pour y parti-

ciper à une manifestation 
devant le siège social 
européen de Bridgesto-
ne-Firestone. Ces actions 
sont organisées en appui 
aux syndiqué-es améri-
cains et québécois de 
Bridgestone-Firestone 
qui ont de la difficulté à 
obtenir une convention 
collective satisfaisante. 

Au Québec, les syndi-
qué-es de Bridgestone-Fi-
restone luttent contre 
une nouvelle augmenta-
tion des cadences de tra-
vail, pour l'amélioration 
du régime de retraite, 
pour la création d'une 
banque de remplaçants la 

fin de semaine, pour l'ob-
tention de six jours par 
année de congés person-
nels non payés, etc. In-
terrompues depuis un 
mois, les négociations 
étaient censées repren-
dre le 28 novembre. 

En 1995, Bridgestone-
Firestone a fait appel à 
2,300 scabs pour rempla-
cer 4,000 travailleurs en 
conflit dans cinq de ses 
usines américaines. De 
crainte de perdre leur cer-
tificat d'accréditation 
syndicale, les ouvriers 
américains n'ont eu 
d'autre choix que de re-
tourner au travail avec 

ces scabs. Environ 1,700 pas encore parvenu à né-
syndiqué-es n'ont tou- gocier une entente avec 
jours pas retrouvé leur la compagnie, 
emploi et le syndicat n'est M.C. 

C R E V E T T E S de M A T A N E : À l'EMployEUR de FA IRE SA PART 
Pour obtenir de nouvel-
les concessions de la part 

ANS dE VIE 
s y N d i c A l E À I h o p i T A l 

dE VAllEyriEld 

L e Syndicat national des services hospitaliers de 
Valleyfleld (FAS-CSN) a récemment célébré son 35» 
anniversaire de fondation. Au cours de la semaine, 
plusieurs activités ont été organisées pour souli-
gner les moments forts de l'histoire de ce syndicat 
de 450 membres. 

Une exposition de photos relatant des événe-
ments importants a été présentée dans une salle de 
l'hôpital, rebaptisée «Boulevard CSN» pour l'occa-
sion. Le syndicat a également lancé une édition 
spéciale de son journal. Intitulée «35 ans de solida-
rité». 

Selon le président du syndicat, Mario Brisebois 
(à droite sur la photo), les membres ont très 
apprécié la présence du président de la CSN Gérald 
Larose, de Pierrette Poirier, du Conseil central de la 
Montérégle, et de Louis Roy, président de la PAS, au 
dîner d'anniversaire. L.-S. H. 

des 121 syndiqué-es de sa 
filiale Fruits de mer de 
l'Est (les crevettes de Ma-
tane), la compagnie 
Clearwater Sea Food, de 
Nouvelle-Écosse, aimpo-
sé un lock-out, le 18 octo-
bre, afin que ces travail-
leurs saisonniers soient 
privés de leur prestations 
d'assurance-chômage. La 
tactique patronale n'a ce-
pendant pas eu l'effet re-
cherché: les syndiqué-es 
n'ont pas retiré leurs de-
mandes: des augmenta-
tions de salaire totalisant 
8%, une formule du parta-
ge de temps travaillé afin 
qu'im plus grand nombre 
d'entre eux puissent être 
admissibles aux presta-
tions d'assurance-chôma-
ge, et une prime de temps 
supplémentaire de $1.25 
l'heure. Leur salaire ho-
raire moyen est actuelle-
ment de $9.59. 

Au cours des derniè-
res années, les employé-
es ont accepté un certain 
nombre de concessions 
pour aider l'entreprise à 
éponger son déficit: gel 
des salaires, réduction de 
la prime de temps supplé-
mentaire, renonciation à 

des hausses de salaire né-
gociées, etc. Ces conces-
sions, jouxtées à l'implan-
tation de changements 
technologiques, ont per-
mis une augmentation 
notable des gains de pro-

ductivité. Les syndiqué-es 
estiment que c'est main-
tenant à l'employeur de 
renvoyer l'ascenseur en 
leur accordant les aug-
mentations réclamées. 

M.C. 

L A TOURNÉE TOIÉRANCE 
L e s Productions Virage, un organisme spécialisé 
dans la prévention à caractère social, entrepren-
dront, au cours des prochains mois, une tournée 
thématique visant à faire connaître la problémati-
que des communautés culturelles au Québec et 
démystifier les préjugés qui les touchent. La Tour-
née Tolérance, rendue possible grâce au soutien 
financier de l'UNESCO, de la CSN et du ministère 
québécois des Affaires Internationales, de l'Immi-
gration et des Communautés culturelles, présente-
ra le film La Terre des autres (notre photo) de 
Bernard Émond dans plusieurs villes du Québec. 
L'événement, parrainé par des organismes commu-
nautaires, des groupes culturels et des associa-
tions étudiantes, est ouvert au grand public. 

Information: Élaine Trottier et Louise Bélan-
ger; tél.: (514) 276-9556; fax: (514) 276-2262. L.L. 

La CSN sur Internet: http://www.accent.net/csn 
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FRANÇAIS AU TRAVA 
ÇA S'IMPOSE 
Q u e signifie l'adjectif siccatif? 
a) qui accélère le séchage 
b) qui augmente la résistance 
c) qui réduit l'élasticité 
Réponse: a «Siccatif» s'emploie notamment en par-
lant des peintures, des vernis, des encres, ainsi que 
dans le domaine médical pour qualifier un produit qui 
favorise la cicatrisation. 

* * * 

Parmi les mots qui suivent, lequel signifie chute ou 
absence définitive de cheveux? 
a) la calvitie 
b) l'alopécie 
c) la tonsure 
Réponse: b. La «calvitie». La «tonsure» est une calvi-
tie circulaire au sommet de la tête. L'«alopécie» est 
une chute temporaire de cheveux. 

* * * 

Des dessins nipestres sont-ils des: 
a) dessins qui présentent des scènes rurales 
b) dessins qui ont été faits sur la roche 
c) dessins qui ont été faits au moyen de plumes 
d'oiseaux? 
Réponse: b. «Rupestre» vient du mot latin «rupes-
tris», qui signifie «rocher». 

* * * 

Vrai ou faux. La fangothérapie est un traitement 
psychologique non traditionnel qui fait appel aux 
vertus de la danse. Réponse: faux. La fangothérapie 
est le traitement par les bains de boue. 

* * * 

Erratum 
Une erreur s'est glissée, quant au choix de réponses, 
dans la chronique du numéro 399 concernant la défi-
nition des yeux vairons. Il fallait comprendre que des 
yeux vairons sont des yeux de couleurs différentes. 
Des yeux bicolores sont des yeux qui comportent 
deux couleurs. Des yeux pers sont des yeux d'une 
couleur intermédiaire entre le bleu et le vert. 

Jacinthe Pilon 

N O U V E L ExÉcuriF 
dANS l'OuTAOUAis 

Voici les membres du co-
mité exécutif élu lors du 
6P Congrès du Conseil 
central de l'Outaouais 
tenu récemment: prési-
dent, Rock Paul; secrétai-
re, Lorraine Lafrance; tré-
sorier, Claude Bourque; 
Phyllis O'Dwyer à la vice-
présidence à la condition 
des femmes; Michèle Hot-

te à la vice-présidence à la 
formation, à la santé-sé-
curité et à l'environne-
ment; Michel Qu^ada à la 
vice-présidence aux cam-
pagnes et à la vie régiona-
le; et Gilles-André Paquin 
àlavice-présidenceàl'ïç-
pui aux luttes, à la mobili-
sation et à l'action régio-
nale. 

i i i i v i i i l i i 
TÉUvisioN 

QUATRE SAISONS 

L a cinquantaine d'em-
ployées de bureau de Té-
lévision Quatre Saisons 
ont décidé très m^oritai-
rement de quitter les 
rangs du Syndicat cana-
dien des communica-
tions, de l'énergie et du 
papier poursedonnerun 
syndicat autonome affi-
lié à la CSN et à sa Fédé-
ration nationale des com-
munications. Ils rejoi-
gnent ainsi au sein de la 
centrale les journalistes, 
les réalisateurs en auto-
publicité et les employés 
de l'ingénierie, ce qui si-
gnifie que l'ensemble des 
salarié-es de TQS est 
maintenant représenté 
par un syndicat CSN. 
C'est l'absence de servi-
ces qui a motivé les em-
ployées de bureau à quit-
ter le SCEP. 

ColF LE PoRTAqE 

Les 30 employés du club 
de golf Le Portage, situé 
à l'Assomption, dans la 

région de Lanaudière, ont 
déposé une requête en 
accréditation pour être 
représentés par un syn-
dicat CSN, lequel sera af-
filié à la Fédération du 
commerce. On dit que le 
vice-président responsa-
ble de l'organisation Ro-
ger Valois se serait per-
sonnellement occupé du 
dossier... 

OuAliry 

Le 13 novembre, les 25 
employé-es de l'hôtel 
Quality, sur l'avenue du 
Parc à Montréal, ont ad-
héré à la CSN. La CSN a 
en effet déposé une re-
quête en accréditation 
syndicale pour représen-
ter les employé-es de la 
buanderie, de l'entretien, 
de la maintenance, ainsi 
que les préposé-es aux 
chambres. L'établisse-
ment fait partie de la chaî-
ne hôtelière Journey's 
End. Les travailleuses et 
les travailleurs des Jour-
ney's End de Pointe-Clai-
re, dans l'ouest de la mé-

tropole, et de Sept-Ùes 
sont également membres 
de la CSN et de sa Fédé-
ration du commerce. 

AubERqE RAdissoN 
Les employé-es du dépar-
tement des banquets de 
l'Auberge des gouver-
neurs Radisson, à Mon-
tréal, ont préféré la CSN 
au Local 31! En effet, à 
l'occasion d'un vote à 
scrutin secret sous la sur-
veillance du ministère du 
Travail, 22 employé-es 
ont voté en faveur d'un 
syndicat CSN, contre seu-
lement 7 pour le Local 
31. En avril 1993, le Local 
31 avait déposé une re-
quête en accréditation 
syndicale dans le but de 
représenter ces salarié-
es. À la suite d'une failli-
te, ce sont les Teamsters 
qui ont pris la relève du 
moribond Local 31. Les 
autres travailleuses et tra-
vailleurs de l'hôtel sont 
également membres de la 
CSN. 

J.-P. P. et M.C. 

7 9 ANS p o u R LE C C M M 
L e Conseil central du Montréal mé-
tropolitain a fêté son soixante-quin-
zième anniversaire lors de son récent 
congrès. L'événement a été souligné 
au cours de la soirée de solidarité par 
le lancement d'une publication sur 
l'histoire du conseil central, suivi d'un 
souper populaire. Lors de la fête, un 
hommage particulier a été rendu aux 
officières et aux officiers du CCMM, 
ceux du passé comme du présent, dont 
le militantisme et l'engagement ont 
contribué à colorer l'histoire du con-
seil central. En ce qui concerne le 

futur, le nouvel exécutif du CCMM 
sera composé d'Arthur Sandbom à la 
présidence, de Jacques Létoumeau au 
secrétariat général, de Manon Perron 
à la trésorerie, et de Mireille Bénard, 
Bara MBengue e t Gilles Dubois aux 
trois postes de vice-présidence. Parmi 
les moments importants du congrès, 
une manifestation contre les compres-
sions dans les services de santé et les 
services sociaux devant les bureaux 
du premier ministre du Québec, à Mon-
tréal. 

M.L. 
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PoLy: plus J A M A I S ! 

S e rappeler que la violence, sous toutes ses 
formes, n'est pas tolérable. Le 6 décembre, 
l'ensemble des travailleuses et des travail-
leurs, les syndicats, les conseils centraux et 
les fédérations de la CSN sont invités à com-
mémorer les tristes événements survenus le 
6 décembre 1989 à l'École Polytechnique de 
Montréal, alors qu'un tireur fou mettait fin à 
la vie de 14 jeunes femmes. Le comité natio-
nal de la condition féminine de la CSN lance 
un appel afin que cette journée serve particu-
lièrement à raviver notre mémoire collective 
pour que de tels événements ne se reprodui-
sent plus jamais, ainsi qu'à approfondir la 
réflexion sociale sur les phénomènes qui en-
gendrent la violence. Une invitation toute 
spéciale à porter un ruban ou un brassard 
blanc est aussi lancée afin que tous et toutes 
affichent leur parti pris pour une société 
sans violence. T.J. 

F L A S H 
Suii tA ScEf̂ Ç PotiT.ûwC Ûué^éCoiSS-

n 

€ • } / A f V ^ . 7 0 iS-APAirrf 

LA CSN ET LE CODE CANADIEN DU TRAVAIL 

L E S scAbs: UNE NÉqATÎON du CIROÎT 
dE NÉqociER ET du dRoir dE qRÈVE 

se Ogilvie, Roger Valois a 
affirmé «que les travail-
leurs de cette entreprise 

Le vice-président de la 
CSN, Roger Valois, a dé-
fendu le mémoire de la 
centrale devant le Grou-
pe de travail chargé de 
réviser le Code canadien 
du travail, en audiences 
à la Place Guy-Favreau, à 
Montréal, le 20 novem-
bre. La CSN revendique 

1 2 ' CAMpAqNE dES P A N I E R S dE NoËl 
P o u r une 12* année 
consécutive, la CSN 
entreprend sa Cam-
pagne de paniers de 
Noël auprès de ses 
membres, ainsi que de 
ses organismes et syn-
dicats affiliés, afin 
d'agrémenter quelque 
peu la période des Fê-
tes de nos 1,000 ca-
marades actuellement 
en grève ou en lock-
out. Contribuer à cette campagne 
constitue un geste concret de solida-
rité à l'endroit des travailleuses et des 
travailleurs de Ridge-Nassau de La-
val, en lock-out depuis le 29 septem-
bre 1993; de Dailey Freight dans la 
région de Montréal, jetés à la rue le 12 

décembre 1994; du 
Mont Sacré-Coeur, à 
Granby, en lock-out 
depuis le 11 février 
1994; du Holiday Inn 
Crowne Plaza centre-
ville, mis à la rue le 23 
décembre 1993; de 
l'usine de pneus Brid-
gestone-Firestone, à 
Joliette, en conflit de-
puis le 22 août; de 
Fruits de mer de Ma-

tane, en lock-out depuis le 18 octobre 
1995; et de Villa Labelle, dans les Lau-
rentides, en grève depuis le 26 mai. 
Les montants recueillis durant cette 
campagne viennent s'Ecouter aux pres-
tations régulières du Fonds de défen-
se professionnelle de la CSN. M.C. 

Mode dE coNTRiburioN voIontaIre 
1 - Syndicat de moins de 100 membres : $50; 
2 - $50 additionnels par tranche de 100 membres; 
3- Les dons se font par intercaisse à la Caisse d'économie des 
syndicats nationaux de Montréal, au compte Solidarité Paniers 
de Noël, transit 92279, folio 11862. 

toujours du gouverne-
ment fédéral qu'il adopte 
des dispositions antis-
cabs semblables à celles 
contenues dans le Code 
québécois depuis 1977. Il 
a déclaré que «te recours 
à des briseurs de grève 
est une négation des 
droits légaux de négo-
ciation et de grève, des 
droits acquis de haute 
lutte. Sans loi antiscabs, 
(m observe que les em-
ployeurs sont peu pres-
sés d'en arriver à une 
entente. On ne peut que 
déplorer que le droit de 
grève demeure, en 1995, 
un droit sans disposi-
tion permettant d'assu-
rer son respect intégral. » 

L'EXEMpU d'OqilvÏE 
Citant en exemple le 

récent conflit de travail, 
long de plus de 15 mois, à 
la minoterie montréalai-

NOUVELLES CSN 401 • 

et leur famille ont souf-
fert de l'absence de me-
sures antibriseurs de 
grève. Pendant que leur 
employeur pouvait assu-
rer impunément sa pro-
duction, les travailleurs 
ont dû épuiser le vieux-
gagné amassé aufU des 
ans afin d'assurer la vie 
quotidienne de leur fa-
mille et ne pas perdre 
leur maison.» Pourfen-
dant celles et ceux qui 
prônent l'établissement 
d'un consensus social 
avant qu'on adopte une 
loi antiscabs, il a rappelé 
qu'une telle loi ne faisait 
pas consensus, au Qué-
bec, en 1977. Le patronat 
s'y était aussi opposé. 
Son prétexte: cela encou-
ragerait la multiplication 
et la prolongation des 
conflits de travail. «De-
puis, ces craintes se sont 
avérées non fondées», de 
souligner le vice-prési-
dent Valois. 

La CSN compte 6,000 
membres assujettis aux 
lois fédérales du travail. 
Ils oeuvrent dans les com-
munications, le transport 
interprovincial des mar-
chandises et des passa-
gers. M.C. 
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Olivier Lemieux 

^ ^ e qui fait qu'aujourd'hui, 
dans le secteur résidentiel, les 
deux parties ont maintenant 
droit de grève ou de lock-out. 
Et l'Association provinciale des 
constructeurs d'habitation du 
Québec (APCHQ) avait bien 
hâte d'en arriver là. Pourquoi? 
Parce qu'aussitôt que l'une des 
deux parties exerce son droit 
de grève ou de lock-out, les 
conditions de travail prévues 
au décret tombent et on as-
siste au retour de celles qui 
prévalaient à l'époque de la loi 
142. «Nous pensons que 
l'APCHQ sera bien tentée de se 
servir du lock-out pour briser 
les conditions de travail dans 
la construction», avance Oli-
vier Lemieux. 

D'ailleurs, une fois que le 
mandat du médiateur Paul-
Émile Thellend a pris fin, 
l'APCHQ s'est empressée d'al-
ler chercher unmandatde lock-
out chez ses membres. 

Une loi 142 négociée 
Pas besoin d'être devin pour 

voir oix l'APCHQ veut en ve-
nir: elle tente d'isoler les tra-
vailleurs du secteur résiden-

Les négociations piétinent dans la construction 

Les entrepreneurs 
cherchent encore le trouble 
Saviez-vous que les négociations dans le secteur de la construc-
tion sont en cours depuis le mois d'avril? Ne vous sentez pas 
coupable de répondre non. C'est normal, elles piétinent telle-
ment qu'il n'y a rien à en dire depuis tout ce temps... 
Marc Laforge 

«Tout ce que la CSN appréhendait avec la négociation de quatre 
conventions collectives (résidentiel, industriel, commercial et insti-
tutionnel, voirie et génie civil) se confirme. Rien ne se concrétise, 
même si à la table du résidentiel, il y a eu demande de médiation, 
explique Olivier Lemieux, président de la CSN-Construction. Le 
médiateur qui, de façon informelle, a utilisé l'approche de négocia-
tion raisonnée, a dû admettre que les deux parties étaient sur des 
planètes différentes.» 

Un retour à la tristement célèbre loi 142, dans le secteur résidentiel? 

tiel de ceux des trois autres 
secteurs afin d'y imposer ses 
propres conditions, celles qui 
prévalaient à l'époque de la 
tristement célèbre loi 142 et 
grâce à laquelle les entrepre-
neurs et les promoteurs déci-
daient de tout. 

Ainsi, l'APCQ propose de 
négocier individuellement les 
salaires avec les travailleurs, 
prévoyant un minimum de $ 10 
l'heure pour les journaliers et 
de $14 l'heure pour les compa-
gnons. «L'APCHQ propose de 
gérer l'industrie et les condi-

tions de travail selon la tête du 
travailleur, dit Olivier Le-
mieux. Si le travailleur a les 
yeux bleus et ne parle pas trop 
fort, peut-être aura-t-il de 
meilleures conditions que 
l'autre un peu moins beau et 
mains fin. L'APCHQ veut faire 
des travailleurs de la construc-
tion des contractuels sans rap-
port de forces collectif.» 

La convention collective 
idéale pour l'APCHQ en serait 
une qui ne porterait que le 
nom sur la page couverture: 
salaire négociable selon le 

«look», polyvalence des mé-
tiers, abolition des ratios com-
pagnons-apprentis, et droit de 
gérance sur toutes les clauses 
du secteur résidentiel. Un pe-
tit chausson aux pommes avec 
ça? 

Non merci 
Du côté de la CSN-Cons-

truction, on ne veut pas du 
petit chausson aux pommes et 
ce qui vient avec. Les tra-
vailleurs se sont prononcés 
pour des conditions uniformes 
dans les quatre secteurs. On 
se prépare donc à toute éven-
tualité. Les assemblées régio-
nales ont été informées de l'état 
des négociations et se sont pro-
noncées en faveur de moyens 
de pression qui seront évalués 
selon la situation. La CSN-
Construction a mis en place sa 
structure de mobilisation pour 
contrecarrer l'offensive patro-
nale en cas de lock-out. «Pour 
une très rare fois depuis plu-
sieurs années, le rapport de for-
ces va probablement s'exercer 
dans l'industrie de la construc-
tion», croit Olivier Lemieux. 


